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Loi Générale colonial

Loi n° 13-163-1910 modifiant l’article 3 du Code civil en ce qui 
concerne les Enfants adultérins.
n° 13-163-1910

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

7 novembre 1907

Numéro JO

n° 163 du 01/06/1910
Date  du numéro

1 juin 1910

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté. Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Article unique, — L’article 331 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit : « Les enfants nés hors mariage pourront ètre légitimés 

par le mariage subséquent de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les auront légalement reconnus avant leur mariage ou qu’ils 

les reconnaîtront dans l’acte même de célébration. « En ce qui concerne les enfants adultérins, pourront être légitimés par 

le mariage subséquent de leurs père et mère, et dans l’acte même de célébration, ceux qui seront nés plus de trois cents 

jours après l’ordonnance du président du tribunal prévue par l’article 878 du Code de procédure civile, intervenue entre celui 

de leurs auteurs qui était antérieurement dans les liens d’un précédent mariage et son conjoint, lorsque cette procédure aura 

abouti à la séparation de corps ou au divorce ou aura été interrompue par le décès de l’autre conjoint. « L’enfant né pendant 

le mariage et désavoué par le mari pourra également être légitimé par le mariage subséquent de la mère avec son complice. 

« Il sera fait mention de la légitimation en marge de l’acte de naissance de l’enfant légitimé. Disposition transitoire. Les enfants 

adultérins se trouvant dans les conditions prévues par la disposition qui précède et dont les père et mère auront contracté 

mariage avant la promulgation de la présente loi pourront être, de la part de ceux-ci, dans le délai de deux ans à partir de cette 

promulgation, l’objet d’une reconnaissance devant l’officier de l’état-civil du domicile des deux conjoints. Cette reconnaissance 

en portera légitimation et mention en sera faite en marge des actes de mariage et de naissance. La présente loi, délibérée et 

adoptée par le Sénat et par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

A. FALLIÈRES.Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,GUYOT-DESSAIGNE,
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